
 
   8 KM et 15 KMS  
   DIMANCHE 14 AOUT 2011 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Aucun engagement ne sera pris en compte sans ce document accompagné  

des droits d’engagement individuels. 

Date limite d’inscription par courrier le 13 Août 2011 

Nom : …………………………………  Prénom :……………………………... 

Date de naissance : ……………………….. 

Nationalité : ……………………………………. Sexe : ………………………. 

Adresse : ………………………………………………………………………... 

Code postal : ……………… Commune : ………………… Pays : ……………. 

Licencié : N° de licence : ………………….. Fédération : ………………... 

Adhérent club ou Association :  Individuel :  

Nom du club ou Association : ………………………………………………….. 

TRAIL 8 km :   7€    TRAIL 15 km :  7€   RANDONNEE : 7€ 

Je joins à mon bulletin d’inscription, la pho-

tocopie certifiée conforme d’un certificat 

médical de non contre indication à la prati-

que de la course à pied en compétition.  

Ce certificat date de moins d’un an à la date 

de la course. Si je suis licencié, je joins une 

photocopie de la licence FFA ou FSCF, 

FSGT, UFOLEP notifiée course à pied en 

compétition. 

Signature obligatoire  
 (pour les mineurs, signature d’un des parents) 

 

 

 

 

 

DATE :    .  .   /  .  .   /  2011 

Frais d’inscription à régler par chèque à l’ordre de l’Association CDV 

A adresser : C.D.V., M. KREWCUN Michel Secrétaire 

8 Allée des Oiseaux  03500 ST POURCAIN S/SIOULE 

AUTORISATION PARENTALE (pour les mineurs) 

Je soussigné (e) : 

………………………………………………………………………………….. 

Autorise ma fille/mon fils   NOM et Prénom : …………………………………………………... 

À participer au TRAIL DES VIGNES le Dimanche 14 Août 2011 

et dégage l’organisation de toute responsabilité. 

 

Fait à  ……………………..  Le : ……………….   Signature :  ………………………………... 

 REGLEMENT    TRAIL DES VIGNES ð 8 KM et 15 KM 

 DIMANCHE 14 AOUT 2011 
 03500 SAULCET- ST POURCAIN S/SIOULE 
 Organis® par lôAssociation Coureurs Des Vignes 

 
 AUCUNE INSCRIPTION PAR TELEPHONE  
 Pour les coureurs : Inscription sur place de 7H30 à 9H15 Stade de SAULCET 

 Pour les marcheurs : Inscription à 8H00 exclusivement. 

 Ou pour les deux catégories : 

 Par » à adresser à : Mr KREWCUN Michel – CDV 

 8 Allée des Oiseaux – 03500 ST POURCAIN SUR SIOULE 

  

 Clôture des engagements par courrier le samedi 13 Août à midi 

 Sinon le jour même avec clôture 1/4 d’heure avant le départ 

 Pour les coureurs : retrait des dossards le jour même au moment de l’inscription. 

  

 Règlement par chèque à l’ordre de CDV SAINT POURCAIN 
  
 DEPART ET ARRIVEE  : Stade de SAULCET – 03500 

  4 DEPART COMMUN TRAIL 8 KM ET TRAIL 15 KM : 9H30 

 4 DEPART RANDONNEE : 8H00 

  

 RENSEIGNEMENTS :                                                  coureursdesvignes@hotmail.fr 
    Mr DEVAUX Stéphane :       è   06.70.79.54.47 

    Mr MELOUX Jean-Yves :     ' 04.70.47.52.59 (après 20 H) 

    Mr KREWCUN Michel :'04.70.45.36.55 (après 20 H)



 REGLEMENT :  

 Epreuve ouverte à tous les licenciés ainsi qu’aux non-licenciés à partir de la catégorie CADET.  

 Mineurs : fournir une autorisation parentale. Marcheurs : Pas de limite d’âge. 

 IMPERATIF  : CERTIFICAT  MÉDICAL 

 Au regard de l'article L. 231-3 du Code du Sport, les participants doivent être : 

 * titulaires d'une Licence délivrée par la Fédération Française d'Athlétisme. 

 * titulaires d'une Licence délivrée par la FSCF, la FSGT ou l'UFOLEP. Dans ce cas, la mention   

 de non contre-indication ¨ la pratique de l'Athl®tisme en comp®tition ou de la Course ¨ pied  

 en comp®tition doit appara´tre de fa­on pr®cise, par tous les moyens, sur la carte Licence. 

 Pour les autres participants, être titulaire d'un certificat médical de non contre-indication à la pratique  

 De l'Athl®tisme en comp®tition (ou de la course ¨ pied en comp®tition) datant de moins d'un an  

 ou sa photocopie. C'EST UNE CONDITION OBLIGATOIRE POUR PARTICIPER AUX COURSES HORS STADE. 

 Marcheurs : pas d’obligation de certificat médical. 

 

 Responsabilit® : Les organisateurs ont souscrit une assurance responsabilité civile auprès d’AXA. 

 Les compétiteurs et marcheurs participent à l’épreuve sous leur propre responsabilité civile  

 ou par leur licence pour ce genre d’épreuve. 

 Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas d’accident, dommage corporel ainsi  

 que vol. 

 

Ravitaillements : 4 en totalité sur le parcours dont  un à l’arrivée. 

Nous remercions le centre LECLERC de Bellerive s/Allier pour la fourniture en eau. 

  MERCI DE RESPECTER LA NATURE.                 


